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guilliers, sont évidemment de cette nature;

elles se re'duisent uniquement à donner à la

hâte un bonjour, un comment va, avec quel-

ques mots insignifians, et puis un adieu. L'im-

mense étendue de la plupart de nos paroisses

nécessite cette pre'cipitation. Il est donc e'vident

qu'il ne peut résulter presque aucun bien de ces

visites annuelles
,
qui d'ailleurs, dans l'état ac-

tuel de nos mœurs, o't d'autres inconvéniens

réels.

Quant aux visites privées et relations avec

les paroissiens, le jeune curé, comme le vieux,

doit s'interdire pour toujours celles qui mar-

quent de l'intimité, surtout s'il s'agit de repas
;

etaucune considération humaine ne le doit faire

dévier de cette résolution , à moins qu'il ne

veuille consentir , non-seulement à perdre le

fruit de ses travaux dans le ministère, mais en-

core à devenir l'objet de la jalousie et des sar-

casmes, et, peut-on ajouter, la fable du public.

Tout au plusle curé peut-il recevoir et rendre,

mais l'un et l'autre rarement, les invitations

pour repas 4u seigneur, et autres paroissiens

distingués, s'il y en a. ^ .^ \

Les délassemens ordinaires du jeune curé

doivent être pris avec ses confrères voisins.

Hors de là, cet homme de Dieu doit, à l'aide de

ses livres, se suffire à lui-même dans sa solitude;

et plaise au Ciel qu'il veuille graver profondé-
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